
 
 
 
GP St-Raymond 
ST-Raymond  –28 mai 2006 
 
Communiqué #1 
 
Pénalisation 
Amendes de 10$ au coureur suivant pour ne pas avoir porté sa plaque de cadre durant la 
compétition : 
 

Sr 1-2 #16  Éric Boily   Volkswagen/Trek 
 

 
 

Le collège des commissaires 


